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Le Tour du Lac 

Bulletin municipal de Ville de Lac-Saint-Joseph 

Volume 2 - 1 avril 2016 

www.villelacstjoseph.com   |  info@villelacstjoseph.com 

www.clubnautiquestlouis.com 

Les inscriptions 2016 sont ouvertes ! 
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MOT DU MAIRE 

Chers concitoyens, concitoyennes, 

Cette année, la fête de Pâques a devancé la parution printanière de notre 

journal dont la Une. Laisse présager l’avènement de l’été rempli de joie et 

de réjouissances. 

Un simple rappel ! À tous ceux qui n’ont pas fait leur demande de permis 

pour revégétaliser la bande riveraine de leur propriété sont en situation  

d’infraction depuis le 31 octobre 2015. Nos registres démontrent que 36  

propriétaires bénéficient du moratoire accordé jusqu’à mai 2016 pour faire 

leur demande de permis de revégétalisation qui doit nécessairement être  

faite en début d’été 2016, le tout conformément aux règlements. La Ville  

entend prendre toutes les actions pour le respect de son règlement sur la  

revégétalisation. Pour de plus amples informations, vous pouvez toujours 

communiquer avec l’inspecteur municipal au 418-875-3355. Somme toute, 

90% des propriétaires riverains se sont conformés à la reglémentation sur la revégétalisation. 

Les dossiers d’intérêts régionaux sont traités sous la rubrique Info-Lettre de la MRC.  

Comme à l’habitude vous trouverez un commentaire sur l’avancement des dossiers confiés aux six conseillers  

municipaux. 

Pour terminer, je vous remercie de l’attention que vous avez portée à la réunion du conseil municipal de Ville de 

Lac-Saint-Joseph  en date du 21 mars dernier et un commentaire de M. Clément Gignac, président du Comité 

des infrastructures, vous sera adressé à titre complémentaire. 

Je vous remercie et vous souhaite un beau printemps! 

 

           Michel Croteau, Maire. 
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MOT DU CONSEILLER  
RESPONSABLE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

L’arrivée du printemps annonciateur de temps plus doux et précurseur de 

bonnes nouvelles en matière de prévisions budgétaires provinciales, nous 

apporte un peu de baume sur les plaies d’un hiver interminable. 

En effet, le programme RÉNOVERT chapeauté par Revenu Québec offre 

depuis le 17 mars dernier un crédit d’impôt de 20% pour la réalisation de 

travaux de rénovation éco-responsables. Parmi la liste des travaux  

reconnus, il est mentionné à la section C: « Conservation et qualité de 

l’eau » (sauf si l’habitation admissible est un chalet *). 

Cette section comporte: 

 Restauration d’une bande riveraine conformément aux exigences de la Politique de protection des rives, 

du littoral et des plaines inondables. 

  Construction, rénovation, modification ou reconstruction d’un dispositif d’évacuation, de réception ou de 

traitement  des eaux usées, des eaux de cabinet d’aisances ou des eaux ménagères conformément aux 

exigences du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. 

 Installation d’une citerne de récupération des eaux pluviales enfouie sous terre. 

* Une habitation admissible ne sera pas considérée comme chalet si cette habitation est une maison individuelle, 

une maison usinée ou une maison mobile installée à demeure qui constitue le lieu principal de résidence d’un  

particulier.  

Ces travaux s’inscrivent bien dans un souci de préserver la qualité de l’eau du lac conformément à la Politique 

québécoise des rives, du littoral et des plaines inondables (chapitre Q2, r.25). 

Je vous invite à prendre connaissance de ce nouveau programme éco-responsable du provincial afin de  

permettre à certains d’entre vous de profiter de cette subvention. Pour plus de renseignements, vous pouvez  

accéder aux précisions sur ce programme sur le site de Revenu Québec à la section RÉNOVERT. 

 

         Claude Lessard, 

         Conseiller, responsable de l’environnement. 
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MOT DE LA CONSEILLÈRE 
 RESPONSABLE DES COMMUNICATIONS 

Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

Dans le but de toujours bien vous informer et ce le plus rapidement possible  

concernant notre vie municipale, nous sommes présentement à actualiser et embellir 

notre site internet. Les démarches sont entreprises et nous devrions enfin pouvoir en 

profiter dès le début de la saison estivale.  Entretemps, le site actuel est fonctionnel. 

Le 21 mars dernier avait lieu une séance d’information publique sur les travaux actuels 

du Comité sur les infrastructures de la Ville de Lac-Saint-Joseph.  Une soixantaine de 

citoyens étaient présents et ont semblé apprécier les démarches entreprises par la 

ville.   

Pour ceux qui ne pouvaient être présents, la présentation en format PDF se retrouve 

sur la page d’accueil du site internet de la ville. Lors de la séance d’information,  

plusieurs citoyens avaient des commentaires et des suggestions en lien avec ce  

projet.   

Nous vous invitons à en prendre connaissance et à nous transmettre également vos commentaires ou suggestions 

par le biais du site internet ou par courriel à Mme Viviers à info@villelacstjoseph.com 

Nous vous rappelons de plus qu’il serait important de transmettre à cette dernière votre adresse courriel afin que 

nous puissions vous transmettre le plus rapidement possible des informations importantes puisque notre journal 

n’est publié qu’à tous les deux mois. Ainsi, nous pourrions vous aviser plus rapidement. 

Comptant sur votre collaboration, je vous souhaite à tous un beau printemps! 

 

  Sylviane Cloutier 

  Responsable des communications. 
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Chers paroissiens, 

 

Encore une fois cette année, nous aurons la chance d’avoir un prêtre qui a accepté de venir célébrer la messe 

du dimanche à la Chapelle St-Louis. En effet, le père Jean-Claude Lafleur a acquiescé à notre demande.  

Les messes à la Chapelle St-Louis reprendront le dimanche 26 juin 2016 à 9h30 et ce, jusqu’au 4 septembre 

2016 inclusivement. 

Si vous désiriez qu’une messe soit célébrée durant l’été à la Chapelle pour un parent, un ami, une intention  

spéciale  ou offrir une messe lors d’un décès, vous pouvez vous procurer des cartes auprès de Mme Vivian  

Viviers, au bureau de la Ville au coût de 15,00 $. 

À la suite de demandes répétées par certains paroissiens, ous profitons de l’occasion pour vous confirmer que 

tous les argents que vous versez soit à la quête du dimanche, en messes lors d’un décès ou lors de la Quête  

spéciale annuelle vont à la Chapelle St-Louis. Même si vous recevez un reçu d’impôt de la Fabrique Ste-

Catherine en début d’année, soyez assurée que nous avons toujours notre compte de banque distinct et que 

les argents y sont déposés directement par Mme Viviers dans le compte bancaire de la Chapelle St-Louis. 

Nous espérons de plus pouvoir recevoir Mgr Denis Grondin pour une célébration durant la saison estivale et 

nous vous tiendrons au courant. 

Au plaisir de vous revoir cet été ! 

      L’équipe de la Chapelle: Mme Jeannine Boily 

          Mme Huguette Trottier 

          M. Daniel Audet 

Au Lac-Saint-Joseph, votre garantie de satisfaction!  

- NETTOYAGE PRINTANIER 

- TONTE DE  PELOUSE 

- RAMASSAGE DE FEUILLES 

- TRAVAUX DIVERS 
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MOT DU CONSEILLER 
 RESPONSABLE DE LA VOIRIE 

Chers concitoyens, 

Le printemps est arrivé avec son lot de promesses de beau temps, de chaleur et de projets de vacances. Il  

apporte également quelques désagréments passagers. 

En cette période de dégel qui s’étend du 14 mars au 13 mai, il est normal que la route soit plus vallonnée, qu’il y 

ait quelques bosses ou nids-de-poule. Soyez assurés que nous sillonnons la route fréquemment et que nous  

indiquons ces endroits à l’aide de drapeaux ou de signalisation. La route reprendra sa place dès que la période 

de dégel sera passée tout comme par les années passées.  

Les travaux d’aménagement forestier de la SEPAQ sont également  

terminés et l’impact visuel de ces travaux aura disparu avec la  

repousse printanière.  

De plus, avec le printemps vient le ménage sur les terrains et  

évidemment les sacs de feuilles. Notez qu’il y aura collecte de feuilles le 

lundi 16 mai 2016. Vous le savez, les feuilles doivent être placées dans 

des sacs de papier brun que vous pouvez vous procurer dans les  

quincailleries. La collecte des encombrants (gros rebuts) se fera le  

20 juin 2016. 

        

  Jacques Tessier, Conseiller district no 2. 

LES ENCOMBRANTS 

Les encombrants sont les articles volumineux ou pesants tels les meubles, les articles de  

ménage, les appareils électriques, les fournaises, les sommiers et matelas, les lits, les réservoirs 

d'eau chaude, les tapis ou tout autre objet non recyclable ne pouvant être reçu lors de la collecte 

régulière. 

 

 

 

 

 

 UN DÉCHET VOLUMINEUX NE DOIT PAS PESER PLUS DE 125 KG ET L'ENSEMBLE DES DÉCHETS  

VOLUMINEUX NE DOIT PAS OCCUPER UN VOLUME SUPÉRIEUR À 3 m³. 

 Attention ! Les réfrigérateurs et congélateurs ne sont pas acceptés lors des collectes. Vous devez les  
transporter aux écocentres où ils seront vidés de leurs gaz de façon sécuritaire pour l'environnement. 

 Les pneus ne sont pas acceptés lors de la collecte des déchets encombrants. 
 

Note : Les déchets encombrants peuvent également être apportés à l’écocentre de Neuville 

Type Exemples 

Ameublement vieux meubles, divans, tables, matelas, etc. 

Matériaux ferreux bouts de fer, fournaises, réservoirs, etc.  

Matériaux naturels les branches d'arbres, attachées et coupées en longueur 

d'environ quatre pieds.  
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MOT DE LACONSEILLÈRE 
RESPONSABLE DES LOISIRS 

 

Bonjour chers citoyens(nes) 

Équipe 2016 complétée au Club Nautique  

Nous sommes heureux de vous annoncer que toute l’équipe des moniteurs est  

maintenant complétée. Composée d’anciens et de quelques nouveaux, nous sommes 

confiants d’avoir constitué  une  équipe compétente qui saura animer vos enfants avec professionnalisme. 

Les inscriptions  sont commencées 

La période des inscriptions est commencée et va bon train. Cette année les activités se dérouleront du 27 juin au 

12 août. Si vous souhaitez inscrire votre enfant pour les  

semaines intenses de ski/wake, faites vite car les places sont 

limitées et  sont également très convoitées. Pour toute  

information consultez notre site Web 

www.clubnautiquestlouis.com  

Dates importantes à inscrire à votre agenda  

   Nous sommes  à compléter la programmation de cet été et voici quelques dates à inscrire à votre agenda: 

 

 

        

 

 

 

 

 

   Au plaisir de vous rencontrer! 
 

   Diane Guérard 

  Conseillère district 3 

  Responsable du Club Nautique 

25 juin  Cocktail d’ouverture avec présentation de l’équipe 

des moniteurs 

2 juillet  Souper des résidents (Dès fin mai les billets seront 

mis en vente) 

8-15-22-29 juillet 

5-12 août  

6 à 8 (Nous aurons de nouveaux restaurateurs à  

surveiller dans la prochaine édition du journal) 

12 août  Dernier 6 à 8 (Accompagné de son Band  Synopsis  

Patrick Savard se produira pour le plaisir de tous) 

19 août  Épluchette de Blé d’inde et spectacle de clôture du 

Club Nautique 
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Mesdames, Messieurs, 

En tant que Président du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la Ville et en répon-

se à certains questionnements de citoyens, j’aimerais vous préciser ci-dessous quel-

ques notions de ce qu’est le CCU, texte tiré du Guide de référence de l’Association 

québécoise d’urbanisme. 

Pourquoi créer un comité consultatif d’urbanisme ? 

Les municipalités ont le pouvoir, en vertu d’une loi québécoise, soit la Loi sur l’aména-

gement et l’urbanisme (LAU), de se doter d’un comité consultatif d’urbanisme (CCU). 

Par ce moyen, le législateur a voulu permettre aux municipalités d’accroître la participa-

tion des citoyens non élus à l’établissement des décisions pouvant avoir un effet sur 

leur cadre de vie et sur la qualité même de leur milieu. 

Pourquoi fonder un CCU alors que le conseil municipal a la responsabilité de prendre 

les décisions en matière d’aménagement du territoire; que tout citoyen qui le souhaite 

peut lui soumettre commentaire, plainte ou requête; et qu’il dispose, au sein même de sa municipalité, des res-

sources techniques et professionnelles pour analyser les dossiers qu’il doit traiter ? 

D’entrée de jeu, le conseil municipal a une responsabilité d’ensemble et doit aborder tous les aspects de la vie et 

de la gestion municipale: budget, loisirs, relations de travail, ingénierie, aménagement, développement etc.  

Aussi dans plusieurs secteurs, juge-t-il parfois opportun de faire appel à des organisations spécialisées pouvant 

l’aider à prendre des décisions plus éclairées et plus conformes aux attentes des citoyens. Il consulte donc les  

divers comités et commissions  oeuvrant dans des domaines tels que les loisirs et la culture, l’environnement et 

bien sûr l’urbanisme. 

Le CCU constitue l’un des moyens mis à la disposition des municipalités. Son objectif premier ou son mandat  

principal est de fournir des recommandations au conseil municipal sur les sujets se rapportant à l’aménagement 

du territoire et à l’urbanisme. Parmi les diverses organisations instaurées par le conseil municipal, le CCU  

dispose d’un statut particulier et d’une importance spéciale, que lui confère d’ailleurs spécifiquement la Loi. En 

effet, certaines règles de gesiton du territoire ne peuvent s’appliquer dans une municipalité que si cette dernière 

s’est préalablement dotée d’un CCU. C’est le cas notamment du règlement sur les plans d’aménagement  

d’ensemble (PAE), de celui sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ainsi que de ceux por-

tant sur les dérogations mineures, sur les usages conditionnels et sur les projets particuliers de construction, de 

modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI). 

Parce qu’il contribue activement à l’aménagement du territoire et qu’il veille à sensibiliser le conseil municipal et 

les citoyens aux nombreux sujets qui ont trait à l’urbanisme et à la qualité de vie, le CCU constitue un atout  

majeur pour une municipalité: il représente un acteur engagé. En effet, on lui demande fréquemment de se  

prononcer sur des questions telles que la mise en valeur de milieux naturels, la rénovation, la construction etc. 

Le CCU dispose donc de pouvoirs privilégiés pour faire des recommandations au conseil municipal en matière 

d’aménagement du territoire, dans le cadre de l’application des règlements en vigueur dans sa municipalité. À ce 

titre, il joue un rôle d’intermédiaire de premier plan entre le citoyen et le conseil municipal. 

 

Suite → 

MOT DU CONSEILLER 
RESPONSABLE DE L’URBANISME 
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En 1997, il existait au Québec environ 900 CCU sur un total de quelque 1450 municipalités. En 2004, le nombre 

de CCU s’élevait à environ 1050 pour un total de quelque 1100 municipalités, auquel il faut aouter une  

cinquantaine d’arrondissements. Au Québec, près de 5 000 personnes participent activement, au nom de leurs 

concitoyens, aux décisions traitant de leur qualité de vie et du développement de leur territoire, par l’entremise 

des CCU. 

Les membres du CCU ne sont pas les seuls à se préoccuper de ces questions au sein de la municipalité. En 

effet, il appartient au conseil municipal de prendre les décisions en tenant compte des recommandations du 

CCU, mais également de l’avis des employés municipaux et des professionnels reliés au domaine de  

l’urbanisme qui, en raison de leurs fonctions, collaborent au développement du  

territoire. Mais ce qui motive avant tout la création d’un CCU, c’est d’une part, la position clé qu’il occupe et, 

d’autre part, le statut privilégié dont il jouit, tel que la Loi l’édicte. 

 

Claude Tessier, Président du CCU.   

Année Eau claire Lac gelé 

2007 3 mai 7 déc.  

2008 3 mai 11 déc.  

2009 25 avril 23 déc.  

2010 15 avril 15 déc. 

2011 11 mai 25 déc. 

2012 17 avril 25 déc.  

2013 4 mai 13 déc. 

2014 6 mai 8 déc. 

2015 3 mai 5 janv. 

Chers citoyens,  

Voilà que la saison estivale arrive à grand pas ! Je vous annonce que durant la saison 

estivale cette année il n’y aura pas de stagiaire pour m’aider dans les multiples tâches. 

J’aimerais donc vous rappeler que je possède 30 jours pour répondre à une demande 

de permis et certificats à partir de la date où j’ai en main tous les documents  

nécessaires. Je vous invite à prendre rendez-vous avec moi pour me rencontrer car cet 

été je serai très occupée. N’hésitez pas à me contacter pour vous informer avant  

d’entreprendre vos projets ce qui évite les inconvénients par la suite.  

Voici quelques dates depuis 2007  

auxquelles l’eau du lac fut  

complètement gelée et complètement 

dégelée. Nous possédons les dates  du 

dégel des glaces depuis 1944. 

Roxane Ouellet, 

Inspectrice municipale 

r.ouellet@coopcscf.com 
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MOT DU CONSEILLER  
RESPONSABLE DES FINANCES 

   Mesdames, Messieurs, 

  Lors de communications précédentes, je vous ai fait état de l'excellente situation 

financière de notre ville. Outre notre faible ratio d'endettement et surtout le  

niveau de taxation foncière (0,28 $/100 $ d'évaluation) parmi les plus faibles au 

Québec, Nous avons enregistré en 2015 un surplus budgétaire de l'ordre de 200 

000$.  Qui plus est, nous avons à notre disposition une somme de l'ordre de 480 

000$ prévue par une entente fédérale provinciale pour la réalisation d'ici 2018 

d'un projet d'infrastructure ( l'entretien d'une route n'est pas admissible).  

 Tel que mentionné plus tôt dans ce bulletin, une session d'information a eu lieu 

le 21 mars dernier au cours de laquelle un document a été présenté (disponible 

sur notre site web). Les projets présentés (esquisses) sont disponibles au  

bureau de la ville pour consultation. Vous devez toutefois prendre un  

rendez-vous avant de vous présenter pour les consulter. 

 Plusieurs scénarios sont présentement envisagés dans la mesure de nos moyens pour bénéficier pleinement de 

cette subvention tout en répondant à nos besoins en infrastructures à moyen terme. Il a été convenu qu'une autre 

session d'information/consultation publique sera tenue vers le début juin  pour faire le point dans ce dossier avant 

que le Conseil municipal ne prenne une quelconque décision.   

Je vous invite à y participer en grand nombre afin de pouvoir poser vos questions et prendre connaissance des  

projets qui y seront soumis. 

À titre de responsable des Finances et Président de ce comité, je m'engage à vous présen-

ter tous les tenants et aboutissants (en sus des avantages/inconvénients) d'un ou des pro-

jets pouvant avoir un impact sur notre compte de taxes!  

Respectueusement 

Clément Gignac, 

Responsable des Finances 
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MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
ET SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE 

Chers concitoyens, 

Depuis l’automne dernier, nous recevons fréquemment à nos bureaux des 
plaintes concernant des chiens qui se promènent librement sur la route, ce 
qui dérange les marcheurs, les coureurs et même les cyclistes. De plus, ils 
peuvent causer des accidents. 

Je vous indique ci-dessous quelques dispositions du Règlement no 95-125 
concernant la possession d’animaux sur notre territoire.  

 

« 4.1 Garde d’un chien sur la propriété privée 

Sur une propriété privée, le gardien d’un chien doit, selon le cas: 

a)garder le chien dans un bâtiment d’où il ne peut pas sortir; 

b)garder le chien dans un enclos; 

c) garder le chien sur un terrain clôturé d’où il ne peut pas sortir; 

d)garder le chien retenu par une chaîne; 

e)garder le chien sous son contrôle, de préférence en laisse. 

4.2 Place publique 

Le gardien d’un chien de compagnie peut promener son chien sur une place publique à la condition qu’il soit contrôlé 
et tenu en laisse. Le chien ne peut en aucun moment être laissé seul. Lors d’événements spéciaux, lorsqu’il y a des 
attroupements de gens, le gardien ne doit pas se tenir avec son chien sur la place publique. 

 

4.3 Chien d’attaque ou de protection 

Tout gardien d’un chien dressé pour l’attaque ou pour la protection ou d’un chien qui présente des signes d’agressivi-
té doit: 

a)Lorsque  le chien est à l’extérieur, le confiner dans un enclos et en son absence verrouiller l’enclos; 

b)Lorsque le chien est à l’intérieur de sa résidence, le contrôler. 

 

Le gardien d’un chien d’attaque ou de protection peut le promener sur la place publique à la condition qu’il soit en 
laisse et muselé en tout temps. » 

 

En conclusion, sachez que des amendes sont prévues advenant le non respect du règlement pouvant aller jusqu’aux 
poursuites civiles. 

 

Les animaux de compagnie peuvent être les meilleurs compagnons du monde pour une famille mais il faut respecter 
les gens qui nous entourent et qui ont parfois peur des animaux. Il n’est jamais agréable de retrouver sur son terrain 
les excréments de ces animaux qui ne sont pas les leurs.  

 

Soyez vigilants, il est toujours plus agréable d’avoir des relations harmonieuses entre citoyens. 

 

 Vivian Viviers,  

 Directrice générale 
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Au C H U - Hôpital de l'Enfant-Jésus, le 29 mars 2016, à l’âge de 86 ans et 2 mois, est  
décédé monsieur Gérard Godbout, époux de  madame Colette Renaud, fils de feu dame 
Blanche Tardif et de feu monsieur Henry Godbout. Il demeurait à Québec.  

La famille recevra les condoléances, en présence des cendres, à la 

Coopérative funéraire des Deux Rives 
Centre funéraire de Charlesbourg 

7335, boul. Henri-Bourassa, Québec G1H 3E5 

Le dimanche 3 avril 2016 de 13 h à 15 h. Une liturgie de la Parole sera célébrée au salon le 
même jour à 15 h. L’inhumation des cendres se fera ultérieurement au cimetière  
St-Charles.  

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation québécoise du cancer 190, rue Dor-
chester Sud, bureau 50, Québec, Québec Téléphone : 418 657-5334 Courriel : cancerquebec.que@fqc.qc.ca Site 
web : www.fqc.qc.ca. Des formulaires seront disponibles sur place.  

 

M. Godbout fut conseiller à la ville de Lac-Saint-Joseph de 1978-1990. Il fut  
également inspecteur municipal pendant quelques années et ce bénévolement. Il était 
un grand sportif, son nom apparaissant d’ailleurs sur le trophée Béliveau-Couture. 

Il était très impliquer au niveau de la municipalité et particulièrement aux loisirs,  
organisant avec d’autres bénévoles des soupers de homards et autres rencontres.  

M. Godbout était résident du Lac-Saint-Joseph depuis 1967. 

À Québec, le 13 mars 2016, à l'âge de 61 ans, est décédé monsieur Jacques Boivin. Il 

était le fils de feu Gaston Boivin et Ghislaine Boulianne. Il laisse également dans le 

deuil son épouse Mary-Ann Assels, ses fils Frédéric (Nathalie), Jean-Philippe (Vi) et 

Vincent, ses petits-enfants Kassandra, Maely, Justin, ses frères et sœurs Lynda  

Suzanne (Richard), Claude, Rock, Chantale (Bernard), sa belle-mère Andréa, ses 

beaux-frères et belles-sœurs, Marc (Hélène), Louise (Guy), Robert, Linda (Lucie),  

William (Karen), sa filleule Alexia-Maude, ses neveux et nièces, Mélissa, Julia,  

Francis, Laurence, Olivier, Catherine, Yverick, Pierre-Alexandre, Maïka, Thomas, ainsi 

que ses ami(e)s et ses collègues de travail chez Groupe CMI.  

Les funérailles auront lieu le 19 mars 2016 14:00 à l'adresse suivante: en l’église  

St-Yves, 2470, rue Triquet, Québec, QC G1W 1E2. La famille vous accueillera à  

l’église une heure avant la cérémonie, soit de 13 h à 14 h.  
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à Saint-Raymond 

 

 

Culture Saint-Raymond est à la recherche d’artistes désirant exposer leurs œuvres dans la verrière du centre  

multifonctionnel Rolland-Dion. Ce lieu empreint d’une lumière naturelle est un bel endroit pour faire connaître vos 

œuvres au public. Notez que la salle permet seulement d’exposer des œuvres murales. Les  

artistes intéressés à y exposer sont priés de faire parvenir leur demande accompagnée d’un porte

-folio à Culture Saint-Raymond. Merci de faire parvenir le tout au comité de sélection à  

etienne.st-pierre@villesaintraymond.com au plus tard le 29 mars 2016.  
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L’organisme Les Petits Frères a pour mission de contrer l’isolement des aînés 

de 75 ans et plus. Près de 170 personnes aînées de la grande  

région de Québec profitent d’un accompagnement soutenu par près de 200 

bénévoles. Cette année marque notre 10e année comme résident du Lac Saint

-Joseph. Depuis l’ouverture en 2006, des centaines d’aînés isolés ont profité 

de cet endroit bucolique.   

Pour certains de nos Vieux Amis ce fut leur dernier séjour en plein air avant le 

grand voyage. Il y a peu de mots pour décrire le bonheur que ce lieu apporte à 

une personne qui souffre de solitude. En plus de leur isolement, certains de nos Vieux Amis vivent au quotidien dans de 

petites chambres en CHSLD ou en résidence. Ces milieux, fréquemment hospitaliers, ne peuvent malheureusement 

offrir un cadre de vie familial et chaleureux. Le chalet du Lac-Saint-Joseph accueille tout au long de la saison estivale 

les Vieux Amis de Québec, mais aussi les Petits Frères de toute la province.  

J’aimerais profiter de l’occasion pour remercier Mme Viviers, les conseillers, monsieur le Maire et son équipe pour la 

belle collaboration que nous avons avec la ville. Il y a aussi Entretien J-P Boucher qui assure l’entretien extérieur et 

bien évidemment M. Louis Garneau, à qui nous devons beaucoup dans la création et la pérennité de ce beau projet. 

Nous remercions également tous les bénévoles qui collaborent au bon fonctionnement du chalet. 

En plus d’offrir de belles vacances à leurs Vieux Amis, Les Petits Frères se distinguent par : 

Une connaissance des aînés du grand âge (75 ans et plus); 

Assurer le bien-être de nos Vieux Amis; 

Briser l’isolement en recréant les grands moments de la vie (célébration des anniversaires, Grandes fêtes); 

Tisser de véritables liens en devenant pour les aînés isolés une vraie famille,  

L’engagement jusqu’à la fin de la vie; l’accompagnement des derniers moments de la vie. 

 

Distinctions reçues  

Prix d’humanisme Jacques-Voyer 2013, décerné par l’Association des 

médecins psychiatres du Québec pour leur action humanitaire auprès 

des personnes âgées seules. 

Prix Claude-Brunet 2015, remis par le Conseil de la protection des  

malades. 

 

 Pascal Fournier, directeur,  

Petits Frères, Est du Québec 

418-683-5533, poste 3 /  

pfournier@petitsfreres.ca  

mailto:pfournier@petitsfreres.ca
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D 
ans le cadre de la Journée mondiale pour un Internet plus sûr, la Sûreté du  

Québec, en collaboration avec le Centre canadien de la protection de l’enfance,  

invite les parents à se renseigner sur les nouveaux phénomènes reliés aux  

technologies numériques ainsi que sur les ressources d’information à ce sujet. La  

cyberintimidation, l’autoexploitation juvénile, le leurre et l’exploitation sexuelle des enfants sur 

Internet sont quelques-uns des délits qui sont perpétrés par le biais des nouvelles  

technologies. Ils peuvent constituer des actes criminels qui, bien qu’ils soient commis dans un 

univers virtuel, font des victimes bien réelles. L’Équipe d’enquêtes sur l’exploitation sexuelle 

des enfants sur internet (ESEI) mène quotidiennement des enquêtes pour identifier les res-

ponsables de ce type de crime. De plus, la Sûreté du Québec agit de façon préventive, en sensibilisant  

parents et enfants aux différents enjeux de sécurité sur le web. Grâce à un partenariat avec le Centre canadien de 

protection de l’enfance, les policiers de la Sûreté du Québec disposent de ressources informatives destinées à 

mieux informer les jeunes et leurs parents sur les moyens de prévenir les risques et les actions à prendre lorsqu’ils 

sont victimes ou témoins de cybercriminalité. La Sûreté du Québec invite le public à visiter le www.sq.gouv.qc.ca, 

ainsi que le site journeepouruninternetplussur.ca, qui permettent aux parents, aux jeunes et aux enseignants de 

trouver de l’information sur la sécurité sur Internet. Rappelons que toute personne qui est victime ou témoin de  

cybercriminalité peut faire un signalement à son service de police local. Par ailleurs, vous pouvez signaler toute  

information au sujet de l’exploitation sexuelle des enfants sur Internet au www.cyberaide.ca. 

  

Source : Sûreté du Québec  
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Éric Caire 

Député de La Peltrie 

5121, Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 

418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 

www.ericcaire.qc.ca 

Semaine de l’action bénévole du 10 au 16 avril 

« Je tiens à féliciter tous les bénévoles pour leurs grandes générosités et les  

remercier pour les efforts déployés afin d’embellir notre société » 

-Éric Caire 
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Heures d'ouverture 

Lundi : 8 h à 17 h 00 
Mardi : 8 h à 17 h 00 
Mercredi : 8 h à 17 h 00 
Jeudi : 8 h à 21 h 00 
Vendredi : 8 h à 21 h 00 

Samedi : 8 h à 12 h 00 

840, CÔTE JOYEUSE, SAINT-RAYMOND (QUÉBEC) G3L 4B3 

Suivez-nous sur facebook ! 

Dion Moto inc. 
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Organismes hors territoire 

APPELSJ 418 522-0664 

Bibliothèque Anne-Hébert 418-875-4758 

CBJC 418 875-1120 

Cercle des Fermières  418 875-3368 

Chevaliers de Colomb  418 875-1119 

Clinique médicale Ste-Catherine 418-875-0600 

Club l’Age d’Or  418 875-3410 

Club de motoneige 418 875-2650 

Comité d’aide aux malades et à la  

mortalité 

418 875-3364 

Corp. Artiste et artisans de la J-C 418 875-3701 

Popote Multi-services 418 845-3081 

Société piste Jacques-Cartier/Portneuf 418 337-7525 

Heures d’ouverture du bureau municipal  

Lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 / 13h00 à16h30 

Michel Croteau 

Maire de 

Lac-Saint-Joseph 

Sylviane Cloutier 

District #1 

Jacques Tessier 

District #2 

Diane Guérard 

District #3 

Claude Lessard 

District #4 

VOS ÉLUS MUNICIPAUX 

Clément Gignac 

District #5 

Claude Tessier 

District #4 

1048, Chemin Thomas-Maher 

Lac-Saint-Joseph (Québec) 

G3N 0B4 

Téléphone: 418-875-3355 

Télécopieur: 418-875-0444 

Courriel: 

villedelacstjoseph@coopcscf.com 

Site web: www.villelacstjoseph.com 

Calendrier des activités 

 

www.villelacstjoseph.com   |  info@villelacstjoseph.com 

18 avril 2016 Séance du Conseil 

Municipal 

Auberge Duchesnay 

Station Duchesnay 

16 mai 2016 Séance du Conseil 

Municipal 

Auberge Duchesnay 

Station Duchesnay 

23 mai 2016 Fête patriotes BUREAU MUNICIPALE 

FERMÉ 

20 juin 2016 Séance du Conseil 

Municipal 

Auberge Duchesnay 

Station Duchesnay 

25 juin 2016 Cocktail d’ouverture 

du Club 

Club Nautique 

St-Louis 

27 juin 2016 Début du camp de 

jour 

Club Nautique St-Louis 

18 juillet 2016 Séance du Conseil 

Municipal 

Auberge Duchesnay 

Station Duchesnay 

15 août 2016 Séance du Conseil 

Municipal 

Auberge Duchesnay 

Station Duchesnay 

19 septembre 

2016 

Séance du Conseil 

Municipal 

Auberge Duchesnay 

Station Duchesnay 

 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

23 MAI 2016 
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 Chalet à vendre ou louer au Lac St-Joseph 

Magnifique propriété, directement sur le Lac St-Joseph. Vue panoramique à couper le souffle avec  

couchers de soleil, terrain très privé, entouré de magnifiques pins centenaires, toit cathédral avec  

mezzanine, majestueux foyer, 3 chambres et 2 salles de bains. 

Pour location estivale ou à long terme.  

Information : Julie Cantin 418 265-0205 ou juliecantin@oricom.ca 

 

 Chalet à louer à l’année ou pour la période estivale, avec accès au lac.  
 

       Pour informations, contactez Huguette au 418-656-6192. 

 

Nous vous rappelons également qu’il y a du BINGO tous les vendredis soirs à  

Fossambault-sur-le-Lac, au Centre communautaire du Domaine de la Rivière-aux-Pins à 

19h30. Les prix varient selon l’assistance puisque tous les profits sont redistribués. 
 

Si vous désirez placer une petite annonce, n’hésitez pas à communiquer avec 

Mme Viviers au bureau de la ville. C’est gratuit! 

mailto:juliecantin@oricom.ca
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